
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Présidente expose qu’afin de permettre un fonctionnement efficace du syndicat, il s’avère nécessaire 
d’établir le budget primitif 2010. 

Il s’élève en recettes et dépenses à la somme de 202 034 € pour la seule section de fonctionnement et à 
la somme de 9 076 € pour la section d’investissement telles que détaillées en annexe. 

 
 
 
Le comité syndical, 
Après en avoir délibéré, 
 
APPROUVE le budget primitif 2010 s’équilibrant en recettes et dépenses à la somme de 202 034 € en 
fonctionnement  et 9 076 € en investissement. 

 
 

 
Le comité syndical, 
Après avoir entendu l’exposé ci-dessus et débattu des orientations budgétaires,  
A l’unanimité des membres présents, 
 

 
EN DONNE ACTE au Président. 

 
 

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
Pour copie conforme 

 
La Présidente 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté, Egalité, Fraternité 

 
SYNDICAT MIXTE  

BUGEY COTIERE PLAINE DE L’AIN 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

du comité syndical 
Séance du 25 Mars 2010 

Département de l’Ain 
 

Arrondissement de Belley 

 

Canton de Lagnieu 

Sous la Présidence de Madame Jacqueline SELIGNAN, sont présents 34 
délégués sur 84, convoqués le 18 mars 2010 et, à titre consultatif 1 conseiller 
général  
 

Sont excusés : 
Messieurs GUILLOT-VIGNOT – SIMPLEX – BERNARD et BATTISTA (C.C. du canton de Montluel) 
Messieurs PROTIERE – GADIOLET et LOUSTALET (C.C. Miribel et du Plateau) 
Messieurs PERRET – HAPCHETTE –  VAUDO - GAGNE – SERVAIS et LONGATTE - Mesdames DUBOIS et 
BOZON (C.C. de la Plaine de l’Ain) 
Monsieur FERRY (C.C. de Pont d’Ain – Priay – Varambon) 
Madame BLANC FALCON (C.C. de la vallée de l’Albarine) 
Messieurs LAMBERT et ALBERT - (C.C.  Rhône Chartreuse de Portes) 
Messieurs de la VERPILLIERE et MARCOU (Conseiller général) 

 
Ont donné pouvoir : 
Monsieur ALBERT à Monsieur BEGUET (C.C.  Rhône Chartreuse de Portes) 

 
Est élu secrétaire de séance : 
M. GREFFET (C.C de la Plaine de l’Ain) 

Objet de délibération : 
Budget primitif 2010 



BUDGET PRIMITIF 2010 
   

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

   

LIBELLES PROPOSITIONS BP 2010 REALISATIONS 2009 

023 Virement à la section d'investissement 0,00  0,00  

      

Fournitures de petits équipements 250,00   274,00   

Fournitures administratives 900,00   621,12   

Autres matières et fournitures 200,00   179,44   

Locations immobilières 4 000,00   3 658,80   

Locations mobilières 3 400,00   3 116,72   

Autres biens mobiliers 2 500,00   2 289,82   

Maintenance 4 000,00   3 491,43   

Assurances 2 700,00   2 496,18   

Etudes et recherches 59 250,00   18 251,60   

Documentations générales et techniques 800,00   18,00   

Versement à des organismes de formation 200,00   0,00  

Autres frais divers 500,00   1 076,40   

Indemnités au comptable 200,00   84,48   

Annonces et insertions 100,00   65,00   

Catalogues et imprimés 3 000,00   339,29   

Publications 3 000,00   0,00  

Voyages et déplacements 2 500,00   1 970,42   

Réceptions 400,00   274,47   

Affranchissement 900,00   584,00   

Télécommunications 4 000,00   3 441,57   

TOTAL chapitre 011 - Charges générales 92 800,00   42 232,74   

      

Personnel extérieur (mise à disposition) 500,00   0,00  

FNAL 70,00   54,39   

CGFPT et CNFPT 1 400,00   1 123,52   

Rémunérations principales - Contractuels 57 000,00   54 800,57   

Autres indemnités 1 600,00   1 468,99   

URSSAF 16 700,00   16 368,81   

Retraite  2 200,00   1 729,11   

POLE EMPLOI 3 350,00   3 050,93   

Cotisations pour assurance du personnel 720,00   614,04   

Médecine du travail 70,00   35,00   

TOTAL chapitre 012 - Personnel 83 610,00   79 245,36   

Indemnités du Président 8 250,00   8 128,80   

Retraite 500,00   270,59   

Frais de missions 200,00   0,00  

Contributions aux organismes de regroupement 10 000,00   7 774,00   

TOTAL chapitre 65 - Autres charges de gestion courante 18 950,00   16 173,39   
      

Autres charges exceptionnelles 0,00  0,00  

TOTAL chapitre 67 - Charges exceptionnelles 0,00  0,00  

      

Dotation aux amortissements 2 153,00   2 134,33   

TOTAL chapitre 68 - Dot. Amortissements provisions 2 153,00   2 134,33   
      

Dépenses imprévues 4 521,00   0,00  

TOTAL chapitre 022 - Dépenses imprévues 4 521,00   0,00  
      

DEPENSES 202 034,00   139 785,82   



Résultats antérieurs R002 (arrondi) 30 275,00   48 491,00   

Remboursement sur rémunérations 0,00  761,97   

Remboursement sur autres charges sociales 0,00  0,00  

TOTAL chapitre 75 - Autres produits de gestion courante 0,00  761,97   

Etat 0,00  0,00  

RRA (50% assistante et chef de projet SCOT) 21 482,00   6 500,00   

Subvention RRA Etude  8 080,00   0,00  

Subvention Conseil Général Etude  14 400,00   0,00  

Contributions volontaires (CC + 2 communes isolées) 105 324,00   104 317,60   

Reversement CDRA (25% Chef SCOT + 50% assistante) 22 473,00   9 791,63   

TOTAL chapitre 74 - Dotations 171 759,00   120 609,23   

Remboursement par d'autres redevables   198,00   

TOTAL chapitre 70 - Produits des services du domaine    198,00   

RECETTES 202 034,00   121 569,20   

   

RAPPEL   

Concernant les recettes de fonctionnement:   
Subvention pour l'étude sur la mise en place d'outils de suivi du SCOT versée par la Région 
Rhône-Alpes, 8 080 €  
Subvention pour l'étude sur l'urbanisme commercial versée par le Conseil Général de l'Ain, 
14 400 €  

Le financement de ces études est étalé sur les exercices 2009 et 2010. 

   

   

   

SECTION D'INVESTISSEMENT 

   

LIBELLES PROPOSITIONS BP 2010 REALISATIONS 2009 

      

Logiciels 2 000,00   0,00  

TOTAL chapitre 20 - Immobilisations incorporelles 2 000,00   0,00  

      

Matériel de bureau et informatique 2 500,00   0,00  

Mobilier 1 200,00   193,63   

Autres 3 376,00   0,00  

TOTAL chapitre 21 - Immobilisations corporelles 7 076,00   193,63   

      

Reprise des restes à réaliser antérieurs 0,00  0,00  

      

Déficit investissement D001 0,00  0,00  

      

DEPENSES 9 076,00   193,63   

Résultats antérieurs R001  6 754,00   4 662,00   

021 virement de la section de fonctionnement 0,00  0,00  

      

FCTVA 169,00   151,00   

Affectation couverture du besoin 0,00  0,00  

TOTAL chapitre 10 - Dotations, fonds divers et réserves 169,00   151,00   

      

Amortissements 2 153,00   2 134,33   

TOTAL chapitre 28 - Amortissements 2 153,00   2 134,33   

      

RECETTES 9 076,00   2 285,33   



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Présidente rappelle que conformément à l'article 8 des statuts, « la contribution financière des 
communes isolées :  

- Villette-sur-Ain et Chatillon-la-Palud, 
 
et des communautés de communes : 

- communauté de communes de la Plaine de l’Ain, 
- communauté de communes du canton de Montluel, 
- communauté de communes de Miribel et du Plateau, 
- communauté de communes Pont d’Ain – Priay – Varambon, 
- communauté de communes Bugey Vallée de l’Ain, 
- communauté de communes de l’Albarine, 
- communauté de communes Rhône Chartreuse de Portes. 

 
 est fixée pour moitié en fonction du dernier chiffre de population légale connu et pour moitié en fonction 

du potentiel fiscal. »  
 
 
Le montant global des contributions nécessaire à l'équilibre du budget primitif 2010 est de 105 324,00 

euros. La répartition est celle indiquée dans les tableaux annexés à la présente délibération. Ces données sont 
extraites du recueil administratif des finances communales de la Préfecture de l’Ain de 2008 et du recensement 
général de la population 2007, entré en vigueur au 1er janvier 2010. 

 
 
 
Le comité syndical, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité des membres présents, 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté, Egalité, Fraternité 

 
SYNDICAT MIXTE  

BUGEY COTIERE PLAINE DE L’AIN 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

du comité syndical 
Séance du 25 Mars 2010 

Département de l’Ain 
 

Arrondissement de Belley 

 

Canton de Lagnieu 

Sous la Présidence de Madame Jacqueline SELIGNAN, sont présents 34 
délégués sur 84, convoqués le 18 mars 2010 et, à titre consultatif 1 conseiller 
général  
 

Sont excusés : 
Messieurs GUILLOT-VIGNOT – SIMPLEX – BERNARD et BATTISTA (C.C. du canton de Montluel) 
Messieurs PROTIERE – GADIOLET et LOUSTALET (C.C. Miribel et du Plateau) 
Messieurs PERRET – HAPCHETTE –  VAUDO - GAGNE – SERVAIS et LONGATTE - Mesdames DUBOIS et 
BOZON (C.C. de la Plaine de l’Ain) 
Monsieur FERRY (C.C. de Pont d’Ain – Priay – Varambon) 
Madame BLANC FALCON (C.C. de la vallée de l’Albarine) 
Messieurs LAMBERT et ALBERT - (C.C.  Rhône Chartreuse de Portes) 
Messieurs de la VERPILLIERE et MARCOU (Conseiller général) 

 
Ont donné pouvoir : 
Monsieur ALBERT à Monsieur BEGUET (C.C.  Rhône Chartreuse de Portes) 

 
Est élu secrétaire de séance : 
M. GREFFET (C.C de la Plaine de l’Ain) 

Objet de délibération : 
Contributions des communes et des 
communautés de communes 



 
APPROUVE le montant global des contributions arrêté à la somme de 105 324,00 €, 
 
APPROUVE la répartition indiquée dans le tableau annexé à la présente délibération, 

 
 DIT que les communes et les communautés de communes doivent inscrire leurs contributions à leur 

budget, 

 
AUTORISE la Présidente à procéder au recouvrement. 
 

 
 

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
Pour copie conforme 

 
La Présidente 

 



Syndicat Mixte du Schéma Directeur Bugey-Côtière-Plaine de l'Ain     

                 

         

CONTRIBUTIONS EN EUROS        
         

Population totale 131 655,00         

Contribution / habitant 0,80         

Contribution totale 105 324,00         

1/2 en fonction de la population 52 662,00         

1/2 en fonction du potentiel fiscal 52 662,00         

         

         

Tableau des contributions - Exercice 2010 (chiffres issus du recensement 2007 et potentiel fiscal 2008)      

         

COMMUNES 

 
CONTRIBUTIONS 

EN EUROS 
POPULATIONS ET POTENTIELS FISCAUX CONTRIBUTIONS EN EUROS 

 

  
  

Populations Potentiel fiscal 
par habitant* 

Potentiel fiscal Fonction 
de la population 

Fonction 
du potentiel fiscal* 

Contributions 

Châtillon-la-Palud 823,76 1 506 373,1786 547 080 602,40 221,36 823,76  

Villette-sur-Ain 376,47 673 406,6012 265 104 269,20 107,27 376,47  

C. C. Rhône Chartreuse de Portes 2 453,91 4 230 445,1579 1 883 018 1 692,00 761,91 2 453,91  

C.C. Plaine de l'Ain 56 286,42 61 765 1 263,6565 78 049 744 24 706,00 31 580,42 56 286,42  

C.C. canton de Montluel 15 923,71 22 545 757,0272 17 067 179 9 018,00 6 905,71 15 923,71  

C.C. Miribel et Plateau 18 613,18 22 391 1 065,8903 23 866 350 8 956,40 9 656,78 18 613,18  

C.C. Pont d'Ain, Priay, Varambon 2 845,69 4 557 554,7564 2 528 025 1 822,80 1 022,89 2 845,69  

C.C. Bugey Vallée de l'Ain 5 087,21 8 570 478,4901 4 100 660 3 428,00 1 659,21 5 087,21  

C.C. de l'Albarine 2 913,67 5 418 340,5085 1 844 875 2 167,20 746,47 2 913,67  

  105 324,00 131 655   130 152 035 52 662,00 52 662,00 105 324,00  

         
 
* Sous réserves de modifications en fonction du potentiel fiscal 2009 non connu à ce jour et transmis par la Préfecture de l’Ain



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Madame la Présidente rappelle qu’il est possible, dans le cadre de la mise en oeuvre du Scot et du 
schéma de secteur, de recevoir des stagiaires pour aider et seconder les personnes chargées de réaliser les 
travaux afférents à ces missions. 

 
Les frais de déplacements pourront être remboursés et une indemnité de fin de stage éventuellement 

allouée. 
 
La Présidente rappelle que la responsabilité civile du syndicat couvre également les stagiaires, sans 

surprime. 
 
 
 
Le comité syndical, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité des membres présents, 
 
APPROUVE l’accueil de stagiaires au sein du syndicat mixte Bugey Côtière Plaine de l’Ain, 
 
AUTORISE  Madame la Présidente à signer les conventions de stage, 
 
ACCEPTE que les frais de déplacements soient remboursés et que des indemnités de fin de stage soient 
attribuées éventuellement. 
 
 
Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits, 
Pour copie conforme 
 
 
 
 La Présidente, 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté, Egalité, Fraternité 

 
SYNDICAT MIXTE  

BUGEY COTIERE PLAINE DE L’AIN 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

du comité syndical 
Séance du 25 Mars 2010 

Département de l’Ain 
 

Arrondissement de Belley 

 

Canton de Lagnieu 

Sous la Présidence de Madame Jacqueline SELIGNAN, sont présents 34 
délégués sur 84, convoqués le 18 mars 2010 et, à titre consultatif 1 conseiller 
général  
 

Sont excusés : 
Messieurs (C.C. du canton de Montluel) 
Monsieur PROTIERE (C.C. Miribel et du Plateau) 
Messieurs (C.C. de la Plaine de l’Ain) 
Monsieur FERRY (C.C. de Pont d’Ain – Priay – Varambon) 
Monsieur (C.C. de la vallée de l’Albarine) 
Monsieur (C.C.  Rhône Chartreuse de Portes) 
Monsieur (C.C. Bugey-Vallée de l’Ain) 
Monsieur de la VERPILLIERE (Conseiller général) 

 
 
Est élu secrétaire de séance : 
M. GREFFET (C.C de la Plaine de l’Ain) 

Objet de délibération : 
Accueil de stagiaire pour 2010 


